
MuTATIoNS – PRoMoTIoNS
REGLEMENT oRGANIQuE

Le front commun syndical a organisé en février et en mars 
dans toutes les provinces et dans différentes localités des 
réunions d’information pour le personnel.

Tous les membres du personnel ont été invités. A l’ordre du 
jour figuraient l’intégration du personnel dans les nouvelles 
structures, la demande d’une mise en compétition générale, 
la centralisation à outrance des services avancée par l’autorité, 
la carrière spécifique Finances et la revendication d’obtenir des 
mutations et des promotions sur une base objective. Chaque 
syndicat représentatif a traité un thème.
En outre, il a été répondu aux questions posées par les participants.

L’énorme succès qui a couronné ces réunions de personnel 
constitue un excellent baromètre quant à l’inquiétude qui règne 
parmi le personnel et démontre que la demande d’information 
sur la restructuration du SPF Finances est grande.

Les absents avaient tort,  nous ne voulons cependant pas les 
priver de la contribution du SLFP en ce qui concerne les mutations 
et les promotions.

Mutation de la “cellule provisoire”
vers les nouvelles structures
Le “SPF Finances” a déjà été créé  par l’A.R. du 17 février 2002.
Par les A.R. du 3 décembre 2009, le SPF Finances a un nouvel 
organigramme dans lequel les Auditeurs généraux firent leur 
entrée au niveau N-1 dans les piliers “Fiscalité”, “D&A”, 
“Perception et Recouvrement”, “Lutte contre la Fraude fiscale”, 
“Documentation patrimoniale” et “Trésorerie”.
Cette structure a déjà  fait ses preuves par le passé, car auparavant 
les Directeurs généraux dirigeaient aussi leur administration. Ils 
étaient il est vrai moins bien rémunérés.

Ces piliers sont encore aujourd’hui des boîtes vides. Le personnel 
se trouve dans la “cellule provisoire” depuis le 1er janvier 2003.

Maintenant que l’organigramme suranné a reçu une nouvelle 
mouture dans les Arrêtés Royaux du 3 décembre 2009, les 
fonctionnaires peuvent basculer ou glisser dans les futures 
structures définitives via un arrêté mammouth. Les nouvelles 
administrations restent des boîtes vides tant que cet arrêté  

 
 
 
 
 
mammouth ne voit pas le jour. L’arrêté nominatif de transfert 
désignera l’entité par agent.
Le basculement s’effectuera donc en une seule fois dans les 
fonctions as-is.

Cela ne signifie pas pour autant que ce mouvement soit 
totalement neutre, comme l’autorité nous le présente.
Il n’est plus question de mises à disposition et l’intégration se fait 
avec le paquet des tâches actuel. La plupart des fonctionnaires 
actifs dans des services opérationnels ou non opérationnels 
ne remarqueront probablement pas le glissement. Mais les 
fonctionnaires compétents au sein de leur administration en 
matière de personnel, de formation et d’organisation se verront 
placés sous l’autorité du Directeur du service P&O. Celles et ceux 
qui traitent à temps partiel des dossiers de personnel ou qui 
travaillent à temps partiel à l’économat n’auront plus finalement 
qu’un seul paquet de tâches. On regardera aussi parmi les agents 
qui étaient jusqu’aujourd’hui impliqués dans l’ICT qui fait oui ou 
non partie du business ICT.

Réforme des Administrations générales
L’étape suivante est l’opérationnalisation au sein de chaque 
Administration générale et des directions.  La fermeture annoncée 
par l’Autorité de plus de la moitié des bâtiments couplée à  la 
centralisation des services, l’opérationnalisation  couplée aux 
mutations, tout cela mis ensemble  sera lourd de conséquences 
pour beaucoup de membres du personnel.

Nous avons déjà pour cette opérationnalisation rejeté le 
basculement et les déménagements basés sur un “scénario 
d’office” et nous demandons  d’organiser une mise en 
compétition générale pour laquelle des règles particulières à 
chaque administration générale et direction  pourront  être  
concertées au préalable avec les syndicats.

L’Autorité a déjà commencé au compte-gouttes avec son 
opérationnalisation , sans que des règles claires aient été 
concertées avec les syndicats. Inacceptable !
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En l’état actuel de la règlementation, le SLFP exige qu’il n’y ait 
aucun changement de résidence administrative sans l’accord 
de l’intéressé, que les kilomètres supplémentaires et le temps 
supplémentaire de déplacement soient professionnels et en tant 
que tels remboursés et que l’on ne porte pas atteinte aux  droits 
du personnel dans le cadre de la “postulation générale”. 

Une mise en compétition générale adoucira la peine engendrée 
par un glissement arbitraire même si ce dernier aura lieu 
inexorablement.

Même s’il semble que les barrières entre les différentes 
administrations seront désormais levées, il faudra voir dans le 
futur si la mutation vers un service proche du domicile ne sera 
pas une chimère pour celui ou celle qui se voit lié dans une 
grande agglomération.

En 2011, les organisations syndicales représentatives ont eu 
maintes discussions informelles concernant le nouveau règlement 
organique. L’implémentation de quelques 6.200 fonctionnaires 
de niveau A dans la cartographie des fonctions est venue 
s’ajouter à ces discussions.

De belles présentations avec des intitulés ronflants comme « 
une politique de gestion de personnel moderne et axée sur la 
compétence au sein du SPF Finances » et un projet d’A.R. relatif 
au basculement d’office dans la carrière commune du niveau A, le 
règlement organique et les règles de traitement furent discutées 
avec nous. Les projets d’arrêtés furent régulièrement adaptés 
à la demande des syndicats, mais pour être clair, il faut encore 
attendre les propositions définitives qui doivent être négociées 
au Comité de Secteur II Finances.
En toute honnêteté, je dois dire que dans la dernière version il y a 
encore beaucoup de choses qui nous semblent indigestes.

En ce qui concerne les mutations et les promotions, le SLFP 
ensemble avec le front commun syndical continuera de se battre 
pour les principes de base suivants.

1. Les mutations doivent toujours primer sur les promotions 
et les recrutements
Lors de la réunion informelle du 3 mai 2011 l’autorité a affirmé 
que dans le futur (après intégration) certaines fonctions seraient 
remplies via une promotion et d’autres via une mutation. Sur 
quelle base décidera-t-on si une fonction sera remplie via une 
mutation ou via une promotion ?
La règle « La mutation passe avant le promotion » sera-t-elle 
encore valable à l’avenir ?

Les mutations et les promotions devront d’une manière ou d’une 
autre être liées à un profil de fonction et aux nécessités du service.

Mais cela n’empêche pas que la règle d’or qui stipule qu’une 
mutation a toujours priorité sur une promotion doit valoir encore.

L’autorité semble ici nous donner raison bien que tout doit encore 
figurer dans les textes définitifs.

2. Le règlement organique doit définir très clairement 
comment les postes vacants seront remplis et comment
les mutations et les promotions seront attribuées
Les dernières années les dossiers de mutation et de promotions 
étaient les garants de maints tracas. Le traitement identique des 
dossiers pour les différentes administrations semblait être une 
mesure inutile alors que les Douanes et Accises, la Documentation 
patrimoniale et le Recouvrement étaient prêts avec les paquets 
de promotion et de mutation. Immanquablement nous dûmes 
attendre l’AFER ou devons-nous entre-temps parler de l’AAF ?

Les dossiers de mutation d’inspecteur et d’expert fiscal à l’AFER 
arrivaient même en fonction des besoins. L’administrateur 
général Six, voulait avoir une vue précise des besoins (quel est 
le volume de travail qu’un fonctionnaire peut/doit traiter en une 
unité de temps).
Dans les bureaux où selon cet approche théorique « complètement 
claire » il y aurait un excédent de personnel, personne ne serait 
nommé. Mais les besoins varient, parfois au jour le jour, de 
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manière que l’administrateur estimait nécessaire de répéter un 
tel exercice plusieurs fois. Une fois que, après plus d’un an de 
recherche, les besoins étaient connus, les places ont été remplies.

Beaucoup de fonctionnaires se sont sentis trahis par cette manière 
de faire. Et nous avons appris beaucoup de cette expérience.

Nous comprenons qu’il y a davantage de fonctionnaires qui 
partent que de fonctionnaires qui entrent et que le volume de 
travail doit aussi être réparti proportionnellement.

Néanmoins, afin d’avoir une quelconque transparence dans le 
développement de la carrière, il est nécessaire que le règlement 
organique comprenne des règles relatives au remplissage des 
postes vacants, aux mutations et aux promotions. De même, 
l’exécution de ces règles ne peut souffrir aucune discussion.
La règlementation en la matière doit bien entendu être objective. 
Ainsi, l’ancienneté et les résultats des examens vaudront encore 
comme par le passé.

Seuls des critères objectifs doivent figurer dans les avis relatifs aux 
postes vacants ou dans les profils de fonction.
Les titres et mérites doivent être le plus possible ignorés. 
De même, le futur rapport d’évaluation avec l’avis du chef 
fonctionnel doit être traité avec la plus grande prudence. Les 
cercles de développement nous ferons encore passer à coup sûr 
des nuits blanches.

Une concertation annuelle avec l’autorité qui à cette occasion 
fait un tour d’horizon de tous les postes vacants  avec un aperçu 
clair des services où les besoins fonctionnels sont les plus aigus, 
un retour en arrière avec le plan de personnel, … rend les choses 
plus claires pour tout le monde.

Cela mène à une situation win-win, car nous, en tant 
qu’organisation syndicale, nous pouvons détecter des déficits 
dont les tours du Galaxy n’ont pas toujours connaissance.

Cet inventaire permanent des besoins de personnel doit être, 
selon notre avis, deux fois par an le complément d’un mouvement 
de mutation ou de promotion.
D’une manière ou d’une autre, les lauréats d’examens, comme 
c’était le cas auparavant (en des temps préhistoriques), peuvent 

postuler rapidement pour des postes vacants. Une fonction pour 
laquelle on sait qu’elle sera vite vacante (suite par exemple à une 
promotion imminente ou au départ à la pension du titulaire) doit 
être déclarée ouverte sans tarder.

3. Les résidences administratives et les mutations sont
des droits élémentaires auxquels il ne peut être dérogé
L’autorité souscrit au principe de la « mobilité interne maximale »,   
un couteau à double tranchant, d’une part le fonctionnaire 
peut demander d’être muté mais d’autre part l’autorité peut 
dans l’intérêt du service enlever le membre d’une place pour le 
catapulter à une autre.

En ce qui concerne le changement de résidence administrative, il 
faut prévoir une procédure qui garanti que cette mesure ne peut 
être utilisée comme un ordre déguisé ou une mesure disciplinaire.
Non seulement l’intérêt du service doit être pris en compte, 
mais également l’intérêt du fonctionnaire. Nous comprenons 
que l’autorité doit disposer d’une certaine flexibilité, afin de 
pouvoir déployer son personnel de manière optimale, mais les 
textes déposés autorisent un arbitraire total et sont de ce fait 
inacceptables.

Celui ou celle qui obtient sa mutation, peut être maintenu par 
l’autorité à son ancienne résidence administrative pour une 
courte période (au maximum 3mois au lieu de 6) et ce, dans 
l’intérêt du service.
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4. Une bonne perspective de carrière
Il est indispensable de disposer d’une description détaillée des 
futures carrières et ce aussi bien pour ceux qui seront recrutés au 
niveau A que pour ceux  qui peuvent y prétendre au moyen d’un 
examen d’accession. Ce n’est que grâce à cette description que 
le personnel qui est actuellement en fonction pourra être placé 
correctement sans que l’ensemble ne perde de sa cohérence.

Nous rappelons qu’appliquer les réformes du statut du personnel 
d’une telle ampleur sans que cela n’ait un coût n’est pas réaliste.
Nous nous référons à ce qui s’est produit lors de la réforme des 
autres départements, parmi lesquels la police, les militaires et le 
personnel pénitencier.

Les organisations syndicales estiment que les brevets doivent être 
maintenus comme pierre angulaire de la carrière. Un examen 
de carrière doit être un accélérateur de carrière, doit permettre 
l’obtention d’un avantage pécuniaire et de maintenir une grande 
technicité du personnel. Ces examens doivent veiller à ce qu’il 
y ait de véritables perspectives de carrière afin d’attirer des 
candidats pour le département via une « spécificité Finances ».

L’élaboration des nouvelles carrières de niveau A et l’adaptation 
des carrières de niveaux B, C et D aux nouvelles structures est 
le défi du service «règlements et statuts», alors que le SPF P&O 
devra se pencher sur l’uniformatisation de la réglementation 
en matière de primes et indemnités. Le nouveau règlement 
organique doit donner une réponse à un certain nombre de 
sécurités pour le fonctionnaire et ne doit pas faire en sorte que 
la « mobilité interne maximale » devienne le retour de manivelle 
pour le management.

Stefaan Slaghmuylder
Secrétaire national SLFP
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